
Au  cours  de  ce  mandat,  l’entretien  des  espaces  verts  a  été  poursuivi  dans  l’esprit  « Gestion
différenciée » sans usage de phytosanitaires, à l’entreprise ou en régie, selon la taille des espaces. 
Des  bacs  à  fleurs  ont  été  répartis  dans  la  commune  et  confiés  aux  soins  d’habitants  riverains
volontaires.  Divers  dispositifs  favorisant  le  fleurissement  ont  été  mis  en  œuvre :  concours  des
maisons fleuries (2 années de suite), pose de deux récupérateurs d’eau pluviale, balconnières le long
du Ringal, malheureusement vandalisées, et petit jardin de plantes aromatiques confié aux enfants
du périscolaire.
Un  verger  pédagogique  a  été  créé  en  février  2025,  avec  l’appui  du  Parc  Naturel  Régional,
simultanément à la plantation d’arbres fruitiers et de haies sur divers espaces verts communaux.

L’axe propreté des rues a fait l’objet d’actions de nettoyage dans le cadre des journées du World
Clean Up Day, de la création d’une zone sans tabac devant l’école, de la mise en place de trois
cendriers muraux avec récupération des mégots par la société TchaoMégot (filière de recyclage).
La  sensibilisation  s’est  traduite  par  la  mise  en  place,  avec  l’appui  du  Collectif  de  Bénévoles
Aubrysiens,  de  nudges,  messages  incitatifs  discrets  et  humoristiques  invitant  les  passants  et
promeneurs de chiens à adopter des comportements vertueux.

La municipalité a apporté des moyens (main d’œuvre et matériel) pour la confection et la pose de
décorations  de  rue  et  de  l’école,  d’hôtels  à  livres,  de  panneaux  d’incitation  à  la  propreté,  de
signalétique en bois de chemins et rues, réalisés par le Collectif des Bénévoles Aubrysiens (CBA). 

Diverses actions ont été mises en œuvre dans le cadre du dispositif Commune Zéro Déchet porté par
le SIAVED : distribution de composteurs, tri sélectif au cimetière, tri papier dans les bureaux de la
mairie,  du service jeunesse et  de l’école,  sessions de formation du personnel  communal  et  des
enfants du cycle 3 de l’école sur le tri sélectif par Nicollin.

Engagements et projets du prochain mandat en complément des actions pérennes :
 Nous poursuivrons les actions de propreté dans les rues en relation avec le délégataire de

service public de Valenciennes Métropole ( GESAV au 1er janvier 2026) et organiserons des
journées « propreté » dans la commune en lien avec l’école (projet École 3D) ;

 Nous poursuivrons l’entretien des espaces verts dans l’esprit de la gestion différenciée dont
la commune  a été pionnière dans le Parc Naturel Scarpe Escaut ;

 La mise en œuvre d’un atlas de la biodiversité communale (2026-2028) sera un des piliers
de la politique Cadre de Vie dans les trois prochaines années. Cet atlas participatif permettra
de mieux connaître et mieux accompagner l’évolution de la faune et la flore présente dans la
commune et dans notre campagne, face au changement climatique ;

 Notre engagement aux côtés des Aubrysiens dans la réduction des déchets et leur gestion
responsable se traduira par divers dispositifs dans le cadre de la labellisation Commune Zéro
Déchet (compostage, broyage, Repairs’Cafés, accompagnement École 3D, etc.). 
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